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PROCES-VERBAL 
Séance du jeudi 8 octobre 2020 

18h45 – 20h00 

Présents : M. Philippe Somsky Président  (PS) 
 Mme Catherine Roulet Représentante communale (CR) 
 M. Christian Menétrey Représentant communal  (CM) 
 Mme Roxane Berger Parent d’élève  (RB) 
 M. Alain Bugnon Parent d’élève  (AB) 
 Mme Delphine Hilty Parent d’élève  (DH) 
 Mme Sandra Cibert Prod’hom Représentante scolaire  (SC) 
 Mme Christine Scalisi Neyroud Représentante scolaire  (CS) 
 M. Thierry Wolters Représentant scolaire  (TW) 
 M. Ettore Morelli Représentant civil  (EM) 
 M. Représentant civil  () 
 
Excusés : 
 M. Vincent Odier Représentant civil  (VO) 
 
 

 Mme S. Jaton tient le procès-verbal de séance 

************************************************************************************************ 
 
 
 
L’ordre du jour: 
 

1) Présentation de l’espace Yolo par Mme Schneiter, animatrice socio-culturelle 
2) Approbation du PV du 4 juin 2020 
3) Communication de la Municipalité 
4) Communication de la Direction 
5) Divers et communications individuelles 

 
 

Ouverture de la séance à 18h45 et PS souhaite la bienvenue à tous. 

TW présente Mme Scalisi Neyroud, enseignante au Mont et remplaçante de Mme Luethi 
représentante scolaire sortante. CS est notamment responsable du projet Equilibre. Ce projet 
s’adresse aux élèves en décrochage scolaire au sens large.  

1. Présentation de l’espace Yolo par Mme Schneiter, animatrice socio-culturelle 
 

L’horaire de YOLO est le suivant : Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 12h45 à 14h et 15h35 à 
17h45 (à midi, YOLO est ouvert à tous dès 12h45 jusqu’à 14h), mercredi : 14h à 17h45. 
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Le vendredi de 15h30 à 22h00. A partir de 18h c’est le club ado réservé aux enfants de 9 à 
11S. 

L’espace Yolo permet le développement social. Il a entre autres pour fonction, la prévention, 
les loisirs, le soutien, la recherche de solutions et l’écoute. 

Yolo accueille entre 30-40 enfants par jour. 

Les animateurs collaborent à l’accueil du réfectoire entre 12h-14h. 

Ils s’occupent également du centre aéré durant les vacances. 

2. Approbation du PV du 4 juin 2020 

Complément au point 3 Covid demandé par TW. 
En effet durant cette crise l’école n’a pas été en mesure de répondre positivement à toutes les 
sollicitations des éducateurs. Cependant, je précise que la logistique technique pour la mise 
en place de « Radio Yolo » a été faite entièrement par notre responsable informatique. Le 
« Journal du Mottier » a été chapeauté par une enseignante de français de l’eps du Mont-sur-
Lausanne en collaboration avec l’équipe Yolo. 

3. Communications de la Municipalité 

PS : Bus scolaire : Il y a 300 élèves inscrits. Des ajustements d’horaires seront faits avec effet 
le 26 octobre 2020. 

Réfectoire : un film « publicitaire » a été montré aux parents des 200 enfants inscrits. 

Parascolaire : Il y a 430 inscrits. La diversité du catalogue explique l’augmentation 
d’inscriptions. 

Construction : l’agrandissement du Mottier B débutera dans ~18 mois. Le jardin en 
permaculture suscite beaucoup d’intérêts. Il sera préservé durant la rénovation. 

Le remplaçant de M. Jeanfavre, représentant civil n’est pas encore trouvé.  

4. Communications de la Direction 

TW : Covid 19 : La rentrée d’août était assez calme. Les cours se sont déroulés sereinement.  
Il est possible que les élèves 9-11S doivent porter le masque à la rentrée d’octobre. Les 
masques seront à la charge des parents. 

Les camps 9-11S sont annulés pour le 1er semestre. Nous allons étudier la possibilité de 
reporter le camp de ski 9è en 10è. 

Suivi pédagogique : Seuls les parents d’enfants en difficultés sont informés du résultat du 
bilan effectué par les enseignants. Des ateliers sont mis en place pour ces élèves ayant pris 
du retard.  

Education numérique : Tous les élèves 7P-11S auront une adresse mail @edu-vd.ch. 
Certaines classes de 9S se verront proposer une 34è période facultative pour un projet pilote 
en lien avec la science informatique. Le projet Education numérique a pris du retard. Le cycle 
1 (1-4P) a bouclé sa formation. Le cycle 2 est en cours. Les 5-6P débutent leur deuxième 
année alors que le 7-8P leur première année de formation. 

360° : Un projet verra l’eps accueillir un écucateur-trice au sein de ses murs. Il débutera en 
janvier 2021. 

M. P. Jeanfavre continue sa collaboration étroite avec l’équipe de Mont’apprentissage. 

5. Divers et communications individuelles 

AB : Avez-vous des nouvelles quant à la dépose des élèves aux alentours du collège du 
Rionzi ? 
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TW : Un courrier va être distribué aux parents à la rentrée d’octobre pour un rappel des règles 
par la commune. 

SC : Le projet « Le Tour du Monde en mobilité douce » débutera le lundi 2 novembre. Chaque 
élève et enseignant qui le souhaite mesure la longueur de son trajet entre son domicile et 
l’école à pied, à vélo, en trottinette. Le but est de cumuler 40'000 Km pour parvenir à faire le 
Tour du Monde. 

Le mercredi après-midi 4 novembre, il sera possible de faire réviser gratuitement son vélo. 
L’atelier Recyclo assurera ce service dans la cour du collège du Mottier. Ce projet est en lien 
avec la journée de la mobilité. 

CM : remercie l’EPS pour son implication 

CM : du 19-23 octobre 2020 aura lieu à la piscine du Mont un stage découverte de natation. 

DH : A quand la présentation de l’horaire continue ? 
TW : Des précisions seront données à la prochaine séance. 

La prochaine séance est fixée au jeudi 11 février 2021 à 18h30.  

La parole n’étant plus demandée, le président lève la séance à 20h. 

Le président : La secrétaire : 

P. Somsky S. Jaton 
 
 


